
   

 

COMMUNE DE OISY               

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2020   
 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE  

 
 

 

Date de la convocation : 17/09/2020  Date de l’affichage : 17/09/2020 
 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS : EN EXERCICE : 11 PRESENTS :10 

   
L’an deux mil vingt, le vingt-trois septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

OISY, légalement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur DUFRENNE Jean-Louis, 

Maire. 

 

Etaient présents : M. DUFRENNE Jean-Louis - Mme JEAN Zouina - M. TESSON Audry – Mme TESSON 

jocelyne- M. DELAPLACE Brice – M. LENCLUD David– M. DEROUBAIX Patrice – M. MASCRET Damien – 

M. LABBE Damien – M. DUBOIS Olivier 

 
Était absent : Mme DUBOIS Mari-Line donne pouvoir à Mme JEAN Zouina 

 

 Secrétaire de séance :  Mme TESSON Jocelyne 

jkhhjgugygu 

 
Approbation du procès verbale du 21/08/2020 

 

 

 

DESIGNATION DELEGUE CNAS  / 51.2020 

 

Le Maire informe qu’il convient de désigner un délégué CNAS parmi les élus pour le mandat 2020-2026 et 

demande à l’assemblée qui se porte candidat. 

 

Mme JEAN Zouina se porte candidate  

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, désigne Mme JEAN Zouina déléguée au CNAS. 

 

 

ACQUISITION TERRAINS OPAL 

N’ayant pas tous les éléments pour délibérer la question sera remise à une prochaine réunion.  

 

 

DEMANDE DE MME SEGURA MAITE / 52.2020 

 

Le Maire fait lecture du courrier reçu en mairie de Mme SEGURA Maïté, locataire d’une maison 

appartenant à la commune au sis 30 rue de Verdun à Oisy. 

 

Celle-ci demande s’il est possible d’installer un chalet dans la cour pour y exercer son activité 

professionnelle. Depuis les risques sanitaires liés à la pandémie du COVID-19, Mme SEGURA ne peut 

plus exercer son activité à l’intérieur de son domicile ni à domicile. Mme SEGURA s’acquittera de l’achat 

du chalet, la commune quant a elle prendra en charge les travaux de la dalle béton à condition que le projet 

soit accepté par le service instructeur de l’urbanisme, une déclaration préalable de travaux va être déposée.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal accepte la demande de 

Mme SEGURA Maïté à la condition que le projet soit accordé par le service instructeur d’urbanisme. 

 

 

 



   

 

PORTAIL TERRAIN MULTISPORTS 

 

N’ayant pas réceptionné la totalité des devis demandés, la question sera remise à une prochaine réunion 

 

NOEL DU PERSONNEL COMMUNAL /53.2020 

 

Pour les fêtes de fin d’année, le Maire soumet aux membres du conseil municipal d’attribuer à chaque 

employé communal une carte cadeau d’une valeur de 65 € à valoir dans différentes enseignes. 

Il propose également que M. Carion Cédric, agent technique dans la commune depuis le 15/04/2019 puisse 

également en bénéficier malgré l’arrêt de son contrat au 15/10/2020. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, accepte la proposition 

de M. le Maire, une carte cadeau de 65 € sera attribuée à chaque employé mais également à M. CARION 

Cédric. 

 

NOEL DES AINES (65 ans et +) / 54.2020 

 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide 

d’attribuer aux personnes de 65 ans et plus un colis de noël d’une valeur de 25 € pour les personnes seules 

et 35 € pour les couples. 

La distribution de ces colis aura lieu le 19/12/2020 à partir de 13h30. 

 

DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET N°1 / 55.2020 

 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le Code des Communes ; 
- Vu le Budget Primitif adopté par délibération du Conseil Municipal 
- Considérant la nécessité d’effectuer quelques ajustements budgétaires ; 
- Vu le projet de décision modificative présenté par M. le Maire dont les grandes orientations se résument 

ainsi : 
 

Section Imputation D/R MONTANT AVANT MONTANT DM MONTANT APRES 

Fnt 022. D- RF                         D 38 000,00 € -15 050,00 € 22 950,00 € 

Fnt 023. D-OSF                         D 39 000,00 € -15 050,00 € 23 950,00 € 

Fnt 60631. D- RF                       D  500,00 € 2 000,00 € 2 500,00 € 

Fnt 615221. D- RF                      D 10 000,00 € 10 900,00 € 20 900,00 € 

Fnt 6236. D- RF                        D  100,00 €  200,00 €  300,00 € 

Fnt 6531. D- RF                        D 18 000,00 € 7 000,00 € 25 000,00 € 

Fnt 722. R-OSF                         R 30 000,00 € -10 000,00 € 20 000,00 € 

Inv 021. R-OSF                         R 39 000,00 € 15 050,00 € 54 050,00 € 

Inv 21318. D- RE                       D 9 300,02 € -9 300,02 €  0,00 € 

Inv 2132. D- RE                        D  0,00 € 24 400,00 € 24 400,00 € 

Inv 2132. D-OSE                        D 30 000,00 € -10 000,00 € 20 000,00 € 

Inv 2152. D- RE                        D  0,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 

Inv 2158. D- RE                        D  0,00 €  750,00 €  750,00 € 

Inv 2183. D- RE                        D 1 000,00 € 4 900,02 € 5 900,02 € 

Inv 2184. D- RE                        D  0,00 € 1 300,00 € 1 300,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

Par 10 voix pour et 1 abstention 

Accepte la décision modificative ci-dessus 

 

 

 



   

 

TRAVAUX DIVERS : NETTOYAGE DES CHENEAUX DE L’EGLISE, GOUTTIERES ET 

DESCENTES D’EAUX PLUVIALES SUR LE BÂTIMENT COMMUNAL COUR ARRIERE DE 

LA MAIRIE, DEMONTAGE DE LA CHEMINEE ECOLE DE OISY  / 56.2020 

 

Le Maire fait part au conseil de divers travaux urgents qu’il y auraient à effectuer dans la commune, des 

devis ont été établis par l’entreprise TELLIER. 

 

Monsieur le maire souhaite effectuer les travaux cette année et propose de passer au vote les devis 

suivants : 

 
- Nettoyage des chéneaux de l’église : 1317.15 € HT 
- Démontage de la cheminée de l’école sur le bâtiment de la restauration scolaire : 1097.63 € HT 
- Pose de gouttières et de descentes d’eau pluviales sur le bâtiment communal cour arrière de la mairie : 

429.90 € HT 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide  

D’effectuer les travaux cités ci-dessus  

Accepte les devis réalisés par l’entreprise TELLIER  

 

 

 

 

REFECTION DU MUR DE L’EGLISE ST NICOLAS D’OISY/ 57.2020 

 

Monsieur le Maire informe les membres du conseil de la dégradation importante que subit le mur de la 

sacristie de l’église de Oisy et qu’il devient nécessaire de le réparer dans les mois à venir.  

Ce projet est prévu pour début 2021, deux devis ont été reçus : 

 

- Devis de l’entreprise LAMBRE pour un montant HT de 16 897.55 € 

- Devis de LEMPREUX MICHAEL pour un montant HT de 18 731 € 

 

Monsieur le Maire passe au vote le choix du devis 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  

- Opte pour le devis de l’entreprise LAMBRE. 

 

Monsieur le Maire propose que ce projet fasse l’objet d’une demande de subvention auprès du 

Département au titre de l’Aisne Partenariat Voirie à hauteur de 30 % et également en Sous-préfecture au 

titre de la Dotation d’Equipement des Territoire Ruraux à hauteur de 50 %  et en détaille le Plan de 

financement suivant :  

 

Montant TTC du projet : 20 277.06 € 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 

PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 

 

 

 

FINANCEURS 

Dépense 

subventionnable 

H.T. 

 

Taux souhaité 

Montant de la 

subvention 

INTERIEUR - DETR 16 897 € 50 % 8 448.50 € 

API 16 897 € 30 % 5069.10 € 

    

    

    

    

TOTAL DES AIDES PUBLIQUES                                                        

A                                                        

13 517.6 € 

  

MONTANT HT A LA CHARGE DU MAITRE D’OUVRAGE          

B 

6 759.46 € 

  

TOTAL GENERAL (coût de l’opération HT)                                A+B 20 277.06 € 

 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, 

 

• Accepte de solliciter une subvention au titre de l’API et de la DETR 

• Accepte le plan de financement ci-dessus. 

• S’engage à ce que le montant non subventionné soit pris en charge par le budget communal. 

• Autorise le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce projet. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

- Des travaux sont à prévoir l’année prochaine pour la restauration du muret situé à l’église, 

soutenant le colombarium et le jardin du souvenir. Dans l’attente, des étais sont mis en place. 

 

- Contrat de M. CARION Cédric : proposition de renouvellement de contrat de deux mois. 

M. CARION ne souhaite pas reconduire celui-ci pour raison personnelle. 

 

- Problème d’élagage sur la Grand Rue, terrain M. PLANCOT : la commune n’arrive pas à joindre 

le propriétaire. 

 

- Chemins menant aux éoliennes : des travaux de réfections ont été effectués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

 

 

N° délibération Intitulé 

51.2020 DESIGNATION DELEGUE CNAS   

52.2020 DEMANDE DE MME SEGURA MAITE 

53.2020 NOEL DU PERSONNEL COMMUNAL 

54.2020 NOEL DES AINES (65 ans et +) 

55.2020 DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET N°1 

56.2020 TRAVAUX DIVERS : NETTOYAGE DES CHENEAUX DE L’EGLISE, 

GOUTTIERES ET DESCENTES D’EAUX PLUVIALES SUR LE BÂTIMENT 

COMMUNAL COUR ARRIERE DE LA MAIRIE, DEMONTAGE DE LA 

CHEMINEE ECOLE DE OISY   
57.2020 REFECTION DU MUR DE L’EGLISE ST NICOLAS D’OISY 

NOMS SIGNATURE NOMS SIGNATURE NOMS SIGNATURE 
DUFRENNE J-L. 

 
 MASCRET D.  

LABBE D. 
 

 

JEAN Z. 
 

 DELAPLACE B.  
DUBOIS M-L. 

 
 

TESSON A. 
 

 LENCLUD D.  
DEROUBAIX 

P. 
 

TESSON J. 
 

 DUBOIS O.  


